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• Rûs et étangs • j  

L’étude du plan terrier de Thiercelieux de 1770, du cadastre napoléonien de 1839 
et des photos aériennes de 1930 à 1950, permettent de découvrir la présence de 
nombreux cours d’eau et, plus étonnant, de plusieurs étangs.

A Montolivet deux bassins géographiques se côtoient. Le bassin du rû des Retrets 
dont le cours s’écoule vers le sud pour devenir le rû du Val après la Butte et les limites de 
la commune, et pour aller enfin vers le Grand Morin, et le bassin du rû de Crapaud dont le 
cours s’écoule vers le nord et le Petit Morin.

Le premier bassin comprend le rû des Retrets avec l’étang du Moulin, le rû des 
Pivards avec l’étangs des Pivards et un peu plus en amont l’étang de Laulinoue, le rû de 
Thiercelieux avec l’étang du Fresne, le rû de Primefosse et le rû du Pré-neuf. A cela 
s’ajoute encore quelques petits cours d’eau sans noms.

Le deuxième bassin se compose du rû de Crapaud, du rû de Montolivet, du rû de
la Patûre et du rû Fayet.

De ce grand réseau hydrique il ne reste aujourd’hui presque plus rien. A la 
Révolution Française, les étangs ont été asséchés, et seul le rû des Retrets a survécu aux 
remembrements de années 50-60.

Avant 1789      Aujourd’hui

Le rû des Retrets mesurait autrefois 3km5, depuis la Butte jusqu’au dessus des 
Aulnettes, auquel s’ajoutaient plusieurs affluents qui remontaient vers Primefosse. Le rû de
Thiercelieux mesurait 1km jusqu’au château de Villers-les-Maillets, il recevait les eaux du rû
de Champbardin. Le rû de Primefosse se déversait dans le rû des Retrets juste avant la 
Butte, il mesurait 1km6. Le rû des Pivards et ses deux affluents totalisait 2km9, mais son 
cours remontait jusqu’au château de Launoy-Renault. Le rû de la Patûre mesurait 830m et 



se déversait dans le rû de Montolivet qui mesurait 1km5 qui lui-même se déversait dans le 
rue Fayet qui mesurait 1km4 avant de finir dan le rû de Crapaud qui, avec son affluent, 
mesurait 3km2 jusqu’à la limite nord de la commune. 

Une dizaine de cours d’eau donc, qui totalisaient 18km, dont il ne reste que le rû 
des Retrets, qui mesure aujourd’hui 1km9, et le rû de Crapaud qui mesure 900m.  

Les étangs.

Un sol relativement plat et la nature imperméable de la meulière de la Brie 
expliquent pour une grande part la présence d’étangs à Montolivet. L’altitude maximum 
est de 204m à Primefosse et à la Réorie, et la plus basse de 155m à la Butte et au 
débouché du rû de Crapaud. 

On sait que dès le XIIIe siècle, l'abbaye de Jouarre mit en valeur ses terres en 
créant des étangs. Il paraissait plus rentable, sur le plateau briard, de noyer le fond des 
vallons afin d'y créer de vastes viviers plutôt que de cultiver ces terres humides. 

Les grandes parcelles oblongues, comme Les Pivards ou bien évidemment celle 
nommée L’étang du Moulin, gardent le souvenir de cette exploitation, qui, pendant plus 
de quatre siècles, fut un des traits distinctifs du paysage rural de Montolivet. 

Quatre anciens étangs sont identifiables sur le territoire de la commune. Deux 
autres le sont sur la commune de Verdelot, et un sur celle de Montenils. Mais il est fort 
probable que d’autres restent à découvrir. Pour cela il faut remettre la main sur les plans 
terriers des seigneuries de Primefosse, de Montolivet et de Chalendon. Sur ces vieux 
plans, sont notés, les plus petits cours d’eau, les étangs, mais aussi des noms de lieux-dit 
qui ont aujourd’hui disparus et qui peuvent nous renseigner. Tous les quatre ont disparus 
mais un nouvel étang est apparu. L’étang de la Clouterie se trouve sur l’ancien cours du rû 
de Pivards, il mesure 1,5 hectare.

Ces quatre étangs étaient l’étang du Moulin, sur le rû des Retrets (1,2 hectare), 
l’étang des Pivards (0,7 hectare) et l’étang de Laulinoue (1,4 hectare), tous les deux sur le 
rû des Pivards, et l’étang du Fresne (1,3 hectare), sur le rû de Thiercelieux.

H. Duhamel du Monceau, botaniste du XVIIIe siècle nous donne une description de
la technique pour réaliser un étang : « À la partie qu'on nomme la tête de l'étang, on doit 
faire une levée bien solide. On fera une excellente chaussée en élevant du côté de l'étang 
un bon mur en terrasse avec de la pierre dure et du bon mortier qu'on épaulera par-
derrière avec des terres grasses. ». 

Mais aussi pour attraper le poisson, le moment venu : « au milieu de la chaussée, il
faut qu'il y ait une décharge, la bonde, qu'on puisse ouvrir lorsqu'on veut vider l'étang... 
La bonde sera placée juste au milieu de la chaussée. Si de l'eau s'échappe de la bonde, on
fera un cul de lampe. Comme il est très important que toute l'eau s'écoule par la bonde 
pour pouvoir pêcher le poisson, on fera dans toute la longueur des embranchements qui 
s'étendront à droite et à gauche aboutissant à celui du milieu pour que toutes les eaux s'y 



rendent quand on le videra... On creusera auprès de la bonde un trou, endroit le plus 
profond de l'étang dans lequel le poisson viendra lorsqu'on videra l'étang : c'est la poêle, 
située juste derrière la bonde ». 

À côté des aménagements nécessaires pour retenir l'eau, il fallait aussi en réaliser 
pour canaliser les trop-pleins et éviter l'arrivée de corps étrangers dans l'étang : pour ce 
faire, il était nécessaire de prévoir des décharges d'étang en cas d'élévation du niveau des 
eaux et des grillages à leur arrivée. 

L’étang du Fresne, sur le rû de Thiercelieux, était un étang sans moulin, qui devait 
servir pour l'alevinage des trois grands étangs. 

L'établissement et l'entretien d'un étang étaient très onéreux. Pour construire un 
étang, le seigneur avait comme privilège, le droit de prendre les terres ou les prés à  ses 
sujets. Dans le cas où il installait un moulin, il payait un dédommagement pour cette 
expropriation.

A Thiercelieux, chacun des trois grands étangs était doté d’un moulin. Chaque 
moulin est bien visible sur le terrier d’Allonville de 1770. Seul l’étang du Fresne n’en avait 
pas.

Comme pour la vigne ou la forêt, la mise de fonds n'était pas immédiatement rentabilisée. 

C’était après trois ans d'élevage, que les étangs étaient vidés et le poisson vendu. 

Les poissons estimés marchands étaient destinées aux classes aisées de la capitale,
il y avait la carpe, le brochet, la perche, la tanche, la truite, le gardon, l'anguille.

le prix du poisson d'eau douce était alors le double du prix du bœuf

Tous les poissons n'étaient pas vendus sur le marché parisien. Des barbeaux, des 
vandoises, des meuniers, des chevances, des goujons, des écrevisses ou des grenouilles 
étaient vendus bon marché par lot, sur les marchés locaux. 

La vente du poisson d'eau douce avait ses rythmes. Pendant le Carême, les 
Quatre-Temps, les vigiles des fêtes, les trois jours de Rogation, les vendredi et samedi de 
chaque semaine (soit 146 jours par an).

La présence de ces étangs pouvait être une perturbation pour la population. A la 
saison des pluies, les étangs débordaient et pouvaient entraîner des dommages dans les 
champs situés en aval. À l'inverse, après le vidage des plans d'eau réalisé pour procéder à 
la pêche, on remplissait à nouveau les étangs. Cela pouvait prendre plusieurs mois et 
priver, en aval, les paysans de l'eau nécessaire pour le bétail et des prises d'eau 
indispensables à l'irrigation des champs. 

Le décret du 14 frimaire an II (4 décembre 1793) décidait l’assèchement de tous les
étangs de la République. Voté pour des raisons de circonstances autant qu’idéologiques, 
et menée d’une manière brutale et précipitée, l’application du décret suscita de 
nombreuses oppositions dans le pays. Elle révéla la mauvaise appréciation de la réalité 
hydrologique des milieux politiques parisiens.



Sur les étangs  : Derex Jean-Michel. Les étangs briards de la région de Meaux à la veille de la Révolution. In: Histoire, 
économie et société, 2000, 19e année, n°3. pp. 331-343 

Duhamel du Monceau  : « Traité général des pesches et histoire des poissons qu 'elles fournissent tant pour la subsistance 
des hommes que pour plusieurs autres usages »

Guillaume Le Du
pour en savoir plus sur l’histoire de la commune ou si vous en savez plus, contactez l’association Ademha – Les Prés Solidaires


